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Question écrite n° 65508

Texte de la question

M. Christian Estrosi attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les saccages des
champs d'expérimentation des cultures d'OGM. En effet, des militants d'organisations syndicales et
d'associations viennent de se livrer à la destruction de champs d'OGM. S'il est nécessaire d'être particulièrement
vigilant face à ces nouvelles techniques de culture, il est néanmoins inquiétant d'assister à ces actes de
destruction de biens privés. En outre, ces méthodes représentent une entrave à la recherche. Il souhaite savoir
ce que cette situation lui inspire et les dispositions envisagées pour y remédier.

Texte de la réponse

Le Gouvernement condamne avec fermeté les actes de destruction des cultures expérimentales d'organismes
génétiquement modifiés (OGM) qui ont eu lieu sur le territoire national. Il rappelle que ces cultures ont été
autorisées en application de la législation nationale et communautaire après une évaluation des risques pour la
santé et l'environnement réalisée par la commission du génie biomoléculaire. Le Gouvernement a donné des
instructions précises à toutes les préfectures pour que des dispositions soient prises au niveau local pour
assurer la protection de tous les sites expérimentaux susceptibles d'être visés par de telles destructions. Dans le
même temps, le Gouvernement a décidé d'engager une réflexion nationale sur la question des essais d'OGM en
plein champ en France et sur les modalités qui permettent d'assurer une amélioration de l'information et de la
consultation du public sur ce sujet.
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